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JUGEMENT 

INTRODUCTION 

[1] La demanderesse allegue que les defenderesses ant manque a leurs obligations 
legales et statutaires, notamment en complotant de manil~re a restreindre indument Ia 
concurrence et a elever deraisonnablement le prix de vente de location et de sous­
location des appareils de chauffage de cabine. 

[2] La demanderesse demande l'autorisation d'exercer une action collective contre 
les defenderesses pour te compte du groupe suivant dont elle fait elle-meme partie 1 : 

« T oute personne qui a achete ( ... ) au Quebec un ou des appareils de chauffage de 
cabine de vehicule commercial ou qui a achete, loue ou sous-loue au Quebec un 
ou des produits equipes d'un ou de plusieurs appareils de chauffage de cabine de 
vehicule commercial entre le treize septembre 2001 et le trente et un decembre 
2012.)) 

LECONTEXTE 

[3] Le 2 juin 2001, Ia demanderesse achete pour son entreprise de camionnage cinq 
appareils de chauffage de cabine fabriques par Webasto2• 

[4] Les appareils de chauffage de cabine sont installes a l'interieur des vehicules 
commerciaux dont notamment les camions et les fourgons de transport de biens, les 
autobus ainsi que les camions a benne3 et servant a en chauffer Ia cabine. 

[5] Les appareils de chauffage de cabine agissent independamment du 
fonctionnement du moteur des vehicules commerciaux dans lesquels ils sont installes. 

[6] La demanderesse alh3gue que les defenderesses dominent le marche mondial et 
Ia vente d'Appareils de chauffage de cabine et que Webasto en accapare a elle seule 
70%. 

[7] Elle allegue que les defenderesses participent a un complot avec leurs 
concurrents, entre le 13 septembre 2001 et le 31 decembre 2012, afin de fixer, de 
maintenir, d'augmenter et de controler artificiellement le prix des Appareils de chauffage 

2 

3 

Demande modifiee d'autorisation d'exercer une action collective (4) datee du 11 decembre 2017. 
R-3 et R-8, factures et fiche descriptive du produit disponible sur le site internet de Webasto. 
R-1, fiche technique emanant des defenderesses. 
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de cabine achetes au Quebec et ailleurs, de s'alfouer des parts du marche et de reduire 
indOment Ia concurrence, qu'elle appelle le «CARTEL». 

[8] La demanderesse refere a des accusations en lien avec le Cartel devant Ia 
United States District Court of the Eastern District of New York, suivies d'un plaidoyer 
de culpabifite de Ia defenderesse Espar inc. et d'une amende de 14,97 millions de 
dollarsamericarns4: ···- -

[9] La demanderesse refere aussi a des procedures intentees devant Ia Commission 
europeenne a l'egard des defenderesses Eberpaecher Gruppe GmbH & Co. KG et 
Eberspaecher Climate Control Systemps GmbH & Co. KG suivies d'un reglement par 
lequet elles sont condamnees a une amende de 68,175 millions d'euros pour avoir 
coordonne le prix de vente des Appareils de chauffage de cabine et s'etre reparti les 
clients, de pair avec les defenderesses Webasto SE et Webasto Thermo & Comfort SE, 
entre le 13 septembre 2001 et le 15 septembre 2011 5 . 

[10] Webasto SE et Webasto Thermo & Comfort SE en leur qualite de lanceur 
d'alerte beneficient alors d'une immunite totale en vertu du programme de clemence de 
ta Commission europeenne et evitent une amende de 222,247 millions d'euros6 

{11J Pour une meilleure comprehension, il y a lieu de reproduire les paragraphes 19.3 
a 19.7 de Ia demande: 

4 

5 

6 

« 19.3 Frank Haeusler a notamment ete directeur general aux ventes et au 
marketing de Ia Defenderesse Eberspaecher Climate Control Systems 
International Beteiligungs-GmbH de 2003 a 2007, puis vice-president aux ventes 
chez Webasto de 2007 a 2008, le tout tel qu'il appert de Ia piece R-6. 

19.4 Harald Sailer a notamment ate directeur general aux ventes et au 
marketing de Ia Defenderesse Eberspaecher Climate Control Systems 
International Beteiligungs-GmbH de 2007 a 2012, le tout tel qu'il appert de Ia 
piece R-6. 

19.5 Volker Hohensee est un resident canadien qui a notamment ete 
president de Ia Defenderesse Espar inc. 2007 a 2012, le tout tel qu'il appert de Ia 
piece R-6. 

19.6 Le 17 juin 2015, Ia Commission europeenne annonce que dans le cadre 
d'une entente de reglement, les Defenderesses Eberspaecher Gruppe GmbH & 
Co. KG et Eberspaecher Climate Control Systems GmbH & Co. KG sont 
condamnees a une amende de 68,175 millions d'euros pour avoir coordonne le 
prix de vente des Appareils de chauffage de cabine et s' etre reparti les clients, 
de pair avec les Defenderesses Webasto SE et Webasto Thermo & Comfort SE, 

Demande modifiee d'autorisation d'exercer une action collective (art. 574 et suivants C.p.c.) par. 19.1 
et piece R-5. 
/d., par. 19.3 a 19.7. 
R-7. 
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dans tout I'Espace economique european (EEE) pour une periode allant du 13 
septembre 2001 au 15 septembre 2011, le tout tel qu'il appert d'un communique 
de presse et de Ia decision de Ia Commission europeenne dates du 17 juin 2015 
et denonces, en liasse, au soutien des presentes comme piece R-7. 

19.7 Malgre leur participation active a ce cartel, les Defenderesses Webasto 
SE et WebastoTIJt3rmQ ~ Comfort S£ ont pu_benaficierd'uneimmunite totale-~n­
vertu dtTprogramme de Clemence de Ia Commission europeenne pour avoir ete 
les premieres a reveler I' existence de ce cartel et elles ont ainsi pu eviter une 
amende de 222,247 millions d'euros, le tout tel qu'il appert de Ia piece R-7. » 

[12] Les defenderesses demandant a Ia Cour d'intervenir pour : 

«a) Reviser l'etendue des causes d'action invoquees; 

b) Reviser Ia portae et l'etendue de Ia definition du groupe et des questions 
communes proposees; 

c) Reviser les Defenderesses visees par !'action collective proposee. » 

[13] Voici les conclusions de leur plan d'argumentation : 

« 68. La Demanderesse invoque deux trames incompatibles visant des 
participants differents, des periodes differentes et des marches differents, dont 
seule une est compatible avec le Quebec. 

69. Bien que Ia regie de Ia proportionnalite ne soit pas un cinquieme critere 
d'autorisation, elle s'impose a Ia Cour dans l'examen de chacun des criteres 
d'autorisation et dans Ia discretion judiciaire de leur appreciation pour 
l'autorisation d'une action collective. 

• Trottier c. Canadian Malartic Mine, 2017 QCCS 1845, para. 31 a 35, 
Ongtet 60 

70. La consideration de Ia regie de Ia proportionnalite, !'application des 
principes applicables au stage de l'autorisation et Ia juste consideration de Ia 
preuve pertinente a !'action collective proposee assurent l'accomplissement du 
role de Ia Cour au stade de l'autorisation, Ia legitimite de !'action collective et 
I' usage efficace des ressources de Ia Cour et des parties. 

71. L'action collective proposee et les causes d'action invoquees doivent 
ainsi etre limitees aux circonstances suivantes : 

a) L'action collective ne doit designer que les defenderesses Espar 
inc. et Webasto Thermo & Comfort North America, Inc.; 

b} II n'y a aucune justification factuelle ou logique a inclure des 
Appareils de chauffage qui auraient ete loues ou sous-loues; 
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c) L'action collective ne doit viser que les Appareils de chauffage 
achetes par une personne au Quebec pour etre installes dans un 
vehicule commercial ou les vehicules commerciaux achetes ou loues au 
Quebec dans tesquels un Appareil de chauffage a ete installs apres sa 
fabrication; 

_d) _ L'action collective ne doit vlser que Ia periooe entr-e !a 1 er octobre 
2007 au 31 decembre 2012. 

72. En conformite avec Ia jurisprudence de Ia Cour d'appel et de Ia Cour 
superieure, il aurait ete necessaire qu'un ou des elements soit presentes a Ia 
Cour pour justifier d'etendre Ia portee de !'action au-dela ces elements. 

73. Si !'action collective proposee est autorisee par Ia Cour, Ia definition de 
membre doit etre Ia suivante : 

Toute personne qui a achete [ ... ] au Quebec un ou des appareils de 
chauffage de cabine de vehicule commercial ou achete ou loue au 
Quebec un ou des produits ( ... ] dans lequel etait installe un ou 
plusieurs appareils de chauffage de cabine de vehicule commercial 
entre le 1er octobre 2007 au 31 decembre 2012. 

7 4. Pareillement, les modifications suivantes s'imposent aux questions 
communes proposees : 

1 . Les Defenderesses ont-elles complete, se sont-elles coalisees 
avec leurs concurrents ou ont-elles conclu un accord ou un 
arrangement avec leurs concurrents ayant pour effet de restreindre 
indument Ia concurrence dans Ia vente[ ... } des Appareils de chauffage 
de cabine et, dans !'affirmative, durant quelle periode ce Cartel a-t-il 
produit ses effets sur les membres du groupe 

3. Le Cartel a-t-il eu pour effet d'occasionner une augmentation du 
prix paye a l'achat { ... ]au Quebec, d'Appareils de chauffage de cabine 
ou du prix d'acquisition ou de Ia valeur de location au Quebec, de 
produits equipes d'un ou de plusieurs Appareils de chauffage de 
cabine? Dans !'affirmative, cette augmentation constitue-t-elle un 
dommage pour chacun des membres du groupe? 

75 Ces modifications assureront que !'action collective soit consequente 
avec Ia preuve au soutien de Ia Demande, en conformite avec le droit 
applicable. , 
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LES QUESTIONS EN LITIGE 

[14] A l'etape de l'autorisation, le Tribunal ftltre Ia demande pour eviter qu'une 
reclamation insoutenable aille de !'avant et consomme des ressources judiciaires 
importantes privant ainsi d'autres justiciables a un acces de Ia justice7 

P-51-- l'article 575 du Gode de procedure .-civile e:xige--que qua1re-conditions soient 
reunies pour que le Tribunal puisse autoriser une action collective : 

575. Le tribunal autorise l'exercice de !'action collective et attribue le statut de 
representant au membre qu'il designe s'il est d'avis que: 

1 o les demandes des membres sou!Ewent des questions de droit ou de fait 
identiques, similaires ou connexes; 

2° les faits allegues paraissent justifier les conclusions recherchees; 

3° Ia composition du groupe rend difficile ou peu pratique !'application des regles 
sur le mandat d'ester en justice pour le compte d'autrui ou sur Ia jonction 
d'instance; 

4° le membre auquel il entend attribuer le statut de representant est en mesure 
d'assurer une representation adequate des membres. 

[16] II y a lieu de noter qu'il n'existe pas de « cinquieme critere » et que Ia regie de Ia 
proportionnalite edictee a !'article 18 C.p.c. ne constitue pas une cinquieme condition 
independante en matiere de demande d'autorisation d'exercer une action collective8. 

ANAL VSE ET DISCUSSION 

[17] Comme l'enseigne Ia Cour d'appel, il est approprie de debuter !'analyse par Ia 
question de l'apparence de droit, meme si ce critere soit le deuxieme dans 
!'enumeration de !'article 575 C.p.c. 9. 

L' APPARENCE DE DROIT 575 al (2) C.p.c. 

[18] Les faits sont tenus pour averes. 

[19] L'apparence de droit s'analyse a Ia lumiere du cas personnel de Ia 
demanderesse, et non pas a celui de toutle groupe. 

[20] L'article 575 al (2) 1° C.p.c. stipule que « les faits allegues paraissent justifier les 
conclusions recherchees ». 

7 

8 

9 

Champagne c. Subaru inc., 2017 QCCS 5049, par. 17. 
Reiten~ par Ia Cour d'appel dans J.J. c. Oratoire Saint-Joseph duMont-Royal, 2017 QCCA 1460, par. 
44 et 45. 
Lambert (Gestion Peggy c. Ecolait tree, 2016 QCCA 659, par. 28. 
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[21] En 2016, Ia Cour d'appel resume ainsi l'etat du droit sur ce critere dans l'arret 
Charles c. Boiron Canada inc.: 

« [43] En somme, cette condition sera remplie lorsque le demandeur est en 
mesure de demontrer que les faits allegues dans sa demande justifient, prima 
facie, les conclusions recherchees et qu'ainsi, il a une cause defendable. 
Toutelois, !ies-allegationsvagues, generales ou-imprecises ne--suffrsent pas pour 
satisfaire ce fardeau. En d'autres mots, de simples affirmations sans assise 
factuelle sont insuffisantes pour etablir une cause defendable. II en sera de 
meme pour les allegations hypothetiques et purement speculatives. Seton 
!'auteur Shaun Finn, en cas de doute, les tribunaux penchant en faveur du 
demandeur sauf si, par exemple, res allegations sont manifestement contredites 
par Ia preuve versee au dossier. » 

[22] Dans un arret recent, Asselin c. Desjardins cabinet de services financiers inc. 11 

« {29] Cependant, toute meritoire qu'en soit !'intention (et elle !'est), une telle idee, 
fondee sur une approche exigeante des conditions d'autorisation de !'action collective, 
ne correspond pas a l'etat du droit en Ia matiere, tel que defini par Ia Cour supreme dans 
les affaires lnfineon Technologies AG c. Option consommateurs, Vivendi Canada Inc. c. 
Deii'Aniello et Theratechnologies inc. c. 121851 Canada inc .. Ces arrets preconisent au 
contraire une approche souple, liberate et genereuse des conditions en question, afin de 
« faciliter l'exercice des recours collectifs comme moyen d'atteindre le double objectif de 
Ia dissuasion et de l'indemnisation des victimes », conformement au vceu du legislateur. 
II s'agit des tors seulement pour le requerant, au stade de l'autorisation, de presenter 
une cause soutenable, c'est-a-dire ayant une chance de reussite, sans qu'il ait a etablir 
une possibilite raisonnable ou realiste de succes. Sur ce point, les propos des juges 
LeBel et Wagner dans lnfineon sont sans equivoque : 

[65] Comme nous pouvons le constater, Ia terminologie peut varier 
d'une decision a !'autre. Mais certains principes bien etablis 
d'interpretation et d'application de l'art. 1003 C.p.c. se degagent de Ia 
jurisprudence de notre Cour et de Ia Cour d'appel. D'abord, comme nous 
l'avons deja dit, Ia procedure d'autorisation ne constitue pas un proces 
sur le fond, mais plutot un mecanisme de filtrage. Le requerant n'est gas 
tenu de demontrer que sa demande sera grobablement accueillie. De 
plus. son obligation de demontrer une « agparence serieuse de droit», 
« a good colour of right » ou « a prima facie case » signifie que meme si 
Ia demande peut, en fait, etre ultimement rejetee, le recours devrait etre 
autorise a suivre son cours si le requerant gresente une cause 
defendable eu egard aux faits et au droit apglicable. » 

[Je souligneJ 

[23] Plus loin Ia juge Bich rappelle que les allegations contenues a une demande 
d'autorisation n'ont pas a contenir le menu detail de Ia preuve qu'un demandeur entend 

1° Charles c. Boiron Canada inc. 2016 QCCA 1716. 
11 Asselin c. Desjardins cabinet de services financiers inc., 2017 QCCA 1673. 
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presenter au merite, et que les allegations peuvent etre imparfaites, mais dont le sens 
veritable ressort neanmoins clairement : 

« [33] D'une part, s'il est vrai que l'on ne doit pas se satisfaire du vague, du 
general et de l'imprecis, ron ne peut pour autant fermer les yeux devant des 
allegations qui ne sont peut~etr~ pas parfaites, mais dont le sens veritable ressort 
oeanmoins . clairement. It -faul dc:mc. -saveir Hte -entre les lfgnes;-Agir- autrement 
serait faire montre d'un rigorisme ou d'un litteralisme injustifie et donner aux 
propos de Ia Cour supreme en fa matiere une acception qu'ils n'ont pas. 

[34] D'autre part, on doit cornprendre que des allegations generiques ne 
suffiront pas, les faits souleves devant, au regard du droit applicable, etre 
suffisamment specifiques pour qu'on puisse saisir les grandes !ignes du narratif 
propose et verifier sur cette base que sonr rem plies les conditions de l'art 575 
C.p.c., c'est-a-dire que le syllogisme juridique est plaidable et que les questions 
de fait et de droit qui le sous-tendent sont suffisamment communes pour que leur 
resolution fasse avancer le debat au benefice de chacun des membres d'un 
groupe par ailleurs convenable, dont les interets seront assures par une 
personne capable d'une representation adequate, conditions qui doivent etre 
interpretees et appliquees en vue de « faciliter l'exercice des recours collectifs ». 

II ne s'agit done pas d'exiger de celui qui demande l'autorisation d'intenter une 
action collective le menu detail de tout ce qu'il allegue ni celui de Ia preuve qu'il 
entend presenter au soutien de ces allegations dans le cadre du proces sur le 
fond, approche que Ia Cour supreme a rejetee dans !'arret lnfineon en rappelant 
que « Ia norme applicable est celle de Ia demonstration d'une cause defendable 
et non celle de Ia presentation d'une preuve seton Ia preponderance des 
probabilites, plus exigeante » 

[24] II ressort de cet arret que le juge autorisateur doit se garder d'examiner sous 
toutes leurs coutures les elements produits par l'une ou !'autre des parties, au risque de 
transformer Ia nature d'un debat qui ne doit pas empieter sur le fond, ni trancher celui-ci 
prematurement, ni porter sur les moyens de defense. 

LA FAUTE ET LES OBLIGATIONS LEGALES 

[25] La demanderesse allegue que les defenderesses ont manque a leurs obligations 
statutaires prevues a Loi sur Ia concurrence 12 de meme qu'a leur devoir d'agir de bonne 
foi seton les termes du Code civil du Quebec. 

[26] Le complot allegue par Ia Demanderesse s'est deroule du 13 septembre 2001 au 
31 decembre 2012. Le 12 mars 2010, !'article 45 de Ia Loi sur Ia concurrence a ete 
amende. L'analyse des fautes statutaires des Defenderesses s'articule autour du droit en 
vigueur a l'epoque des faits qui leur sont reproches. 

12 Onglet 19, Loi sur Ia concurrence, L.R.C. (1985), ch. C-34. 
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{27] Le premier alinea de !'article 45 de Ia Loi sur Ia concurrence, tel qu'il se lisait 
entre septembre 2001 et mars 2010, edicte: 

Com plot 

45. (1) Commet un acte criminel et encourt un emprisonnement maximal de cinq 
ans et une amende maxirnale _de_dhcmillioosdadollars,_ ou l'une de_ces_peines, 
guiconque-com-plete, se coalise OLi conclut un accord OU arrangement avec une 
autre personne : 

a) soit pour limiter, indOment, les facilites de transport, de production, de 
fabrication, de fourniture, d'emmagasinage ou de negoce d'un produit 
quelconque; 

b) soit pour empecher, limiter ou reduire, indOment, Ia fabrication ou production 
d'un produit ou pour en elever deraisonnablement le prix; 

c) soit pour empecher ou reduire. indOment, Ia concurrence dans Ia production, 
Ia fabrication, l'achat. le troc, Ia vente, l'entreposage, Ia lgcation. le transport ou 
Ia fourniture d'un produit, ou dans le prix d'assurances sur les personnes ou les 
biens; 

d) soit, de toute autre fa9on, pour restreindre, indOment, Ia concurrence ou lui 
causer un prejudice indu. 

[Nous soulignons] 

[28] L'article 45, tel qu'l se lisait a l'epoque, etablit egalement certaines modalites de 
preuve: 

Idem 

(2) II demeure entendu qu'il n'est pas necessaire. pour etablir gu'un complot, une 
association d'interets, un accord ou un arrangement constitue l'une des 
infractions visees au paragraphs (1), de prouver que le complot, !'association 
d'interets, !'accord ou !'arrangement, s'il etait execute, eliminerait ou eliminerait 
vraisemblablement Ia concurrence, enti~rement ou a toutes fins utiles, sur le 
marche auquel il se rapporte, ni que les participants, ou l'un ou plusieurs d'entre 
eux, visaient a eliminer Ia concurrence, entierement ou a toutes fins utiles, sur ce 
marche. 

Preuve de complot 

(2.1) Lors d'une poursuite intentee en vertu du paragraphs (1 ), le tribunal peut 
deduire !'existence du complot, de !'association d'interets, de !'accord ou de 
!'arrangement en se basant sur une preuve circonstancielle, avec ou sans preuve 
directe de communication entre les presumees parties au complot, a 
!'association d'interets, a !'accord ou a !'arrangement, mais il demeure entendu 
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que le co.rnplot~ I' association d'interets, l'~d ou r~rran~ doit etre prouve 
horsc~'tOutdoute raisonnable. , 

4- ' h 

[Nous souligoons] 

[29] Le 12 mars 2010, l'arttQI& 4!? ~~~t'Ja £oisur Ia concurrence a ete modifie pour se 
lire, dans ses passages pertin+nts, ~me suif13 : ' 

Complot, accord ou arrangemenhtn1fe ~rrents 

45. (1) Commet une infractton ,guiCOnqye. avec une personne qui est son 
concurrent a l'egard d'un produit. complote ou conclut un accord ou un 
arrangement : 

a) soit pour fixer. maintenir. auamenter ou contrOier le prix de Ia fourniture du 
produit: 

b) soit pour attribuer des ventes, des territoires, des clients ou des marches pour 
Ia production ou Ia fourniture du produit; 

c) soit pour fixer, maintenir, controler, em~cher, reduire ou eliminer Ia 
production ou Ia fourniture du produit. 

Peine 

(2) Quiconque commet !'infraction prevue au paragraphe (1) est coupable d'un 
acte criminel et encourt un emprisonnement maximal de quatorze ans et une 
amende maximale de 25 000 000 $, ou l'une de ces peines. 

Preuve du complot, de !'accord ou de !'arrangement 

(3) Dans les poursuites intentees en vertu du paragraphe (1), le tribunal peut 
deduire de !'existence du complot. de !'accord ou de !'arrangement en se basant 
sur une preuve circonstanciefle. avec ou sans preuve directe de communication 
entre les presumees parties au complot, a !'accord ou a !'arrangement, mais il 
demeure entendu que le complot, !'accord OU !'arrangement doit etre prouve hors 
de tout doute raisonnable. 

13 Loi d'execution du budget de 2009, 2009, ch. 2, art. 410 et 444 [Onglet 20). 
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[Nous soulignons] 

[30] Quant a Ia version anterieure de !'article 45, les auteurs Serge Bourque, Patrick 
Buchholz et at., ecrivent, dans leur Loi sur Ia concurrence annotee14 : 

« II est important de noter que I' article .45 couvre tant les ententes verticales que 
les ententes horizontales, c'est-a-dire, entre concurrents directs. 

- -- --

[ "'] 

[ ... ] D'apres !'experience acquise, des alliances conctues entre des concurrents 
en relation horizontals soulevent davantage d'inquietudes en rapport avec Ia 
puissance commerciale que des alliances verticales ou des alliances de 
conglomerats. » 

.. [Nous soulignons] 

[31] Le legislateur exige aujourd'hui que !'entente soit conclue entre deux 
concurrents. II a cependant diminue le fardeau de preuve en supprimant l'exigence 
d'une competition « indue». Les auteurs Randal T. Hughes et Jeanne L. Pratt 
commentent15 : 

« The prior version of section 45 was not limited to agreements between or 
among competitors or potential competitors within the three categories set out in 
paragraphs 45(1){a) to (c). It could apply to any arrangement which was proven 
to have the requisite "undue" effect on competition. Under the current section 45. 
the Crown may only prosecute competitor agreements within the impugned three 
categories but is not required to demonstrate the the agreement had an effect on 
competition. Such an effect is presumed for these three categories of 
agreement. » 

[32] D'autre part, !'article 46 de Ia Loi sur Ia concurrence permet de retenir Ia 
responsabilite de toute personne morale qui execute au Canada les directives d'une 
personne se trouvant dans un pays etranger et qui seraient autrement contraires aux 
dispositions de I' article 45. L'article 46 de Ia Loi sur Ia concurrence n'a pas ate amende 
lors de Ia reforme de 2010. 

Directives etrangeres 

« 46. {1) Toute personne morale, ou qu'elle ait ete constituee, qui exploite une 
entreprise au Canada et qui applique, en totalite ou en partie au Canada, une 
directive ou instruction ou un enonce de politique ou autre communication a Ia 
personne morale ou a quelque autre personne, provenant d'une personne se 
trouvant dans un pays etranger qui est en mesure de diriger ou d'influencer les 
principes suivis par Ia personne morale, lorsque Ia communication a pour objet 

14 Serge BOURQUE, Patrick BUCHHOLZ et al., Loi sur Ia concurrence annotee, Cowansville, Yvon 
Blais, 2000, p. 93 et 95 (Onglet 21). 

15 
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de donner effet a un comptot, une association d'interets, un accord ou un 
arrangement intervenu a l'etranger qui, s'il etait intervenu au Canada, aurait 
constitue une infraction visee a !'article 45, commet, qu'un administrateur ou 
dirigeant de Ia personne morale au Canada soit ou non au courant du complot, 
de !'association d'interets, de !'accord ou de !'arrangement, un acte criminel et 
encourt, sur declaration de culpabilite, une amende a Ia discretion du tribunal. » 

- -- -- --

[33] Dans Le droit de Ia concurrence au Canada, Yves Beriault, Madeleine Renaud et 
Yves Comtois ecrivent ce qui suit au sujet de !'article 46 de Ia Loi sur Ia concurrence16 : 

« Vu Ia mondialisation de l'economie, it n'est pas surprenant que les ententes 
anticoncurrentielles visant des activites commerciales dans plusieurs pays 
deviennent de plus en plus courantes. Le legislateur a prevu une disposition 
permettant de condemner Ia filiale canadienne d'une multinationale, si elle 
execute des instructions en provenance de l'etranger ayant pour effet de mettre 
en oouvre un complot qui, s'il etait intervenu au Canada, contreviendrait a I' article 
45. 

L'article 46 prevoit qu'est coupable d'un acte criminel toute personne morale qui 
fait affaires au Canada et qui applique une directive, instruction, enonce de 
politique ou autre communication provenant d'une personne situee a l'etranger 
qui est en mesure de Ia diriger ou de !'influencer, lorsque cette communication a 
pour objet de donner effet a une entente qui reduit indOment Ia concurrence. La 
compagnie canadienne engage sa responsabilite criminelle, peu importe que ses 
administrateurs ou dirigeants soient au courant ou non du complot dont Ia filiale 
est l'une des executantes. 

[34] La Demanderesse peut intenter un recours individuel contre les Defenderesses 
solidairement en vertu de !'article 36 de Ia Loi sur Ia concurrence et du regime de Ia 
responsabilite civile du Code civil du Quebec. Get article edicte : 

" Recouvrement de dommages-interets 

36. (1} Toute personne qui a subi une perte ou des dommages par suite : 

a) soit d'un comportement allant a l'encontre d'une disposition de Ia partie Vl; 

b) soit du defaut d'une personne d'obtemperer a une ordonnance rendue par le 
Tribunal ou un autre tribunal en vertu de Ia presente loi; 

peut, devant tout tribunal competent, reclamer et recouvrer de Ia personne qui a 
eu un tel comportement ou n'a pas obtempere a !'ordonnance une somme egale 
au montant de Ia perte ou des dommages qu'elle est reconnue avoir subis, ainsi 
que toute somme supplementaire que le tribunal peut fixer et qui n'excede pas le 
coOt total, pour elle, de toute enguete relativement a !'affaire et des procedures 
engagees en vertu du present article. 

16 Yves BERIAULT, Madeleine RENAUD et Yves COMTOIS, Le droit de Ia concurrence au Canada, 
Ontario, Carswell, 1999, p. 148. [Onglet 23] 
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Preuve de procedures anterieures 

Dans toute action intentee contre une personne en vertu du paragraphs (1), les 
proces-verbaux relatifs aux procedures engagees devant tout tribunal qui a 
declare cette personne coupable d'une infraction visee a Ia partie Vl ou l'a 
declaree coupable du defaut d'obtemperer a une ordonnance rendue en vertu de 
Ia presente loi par le Tribunal _gu gar_ljn aljtre tribunal, pu quiJ'agtJnie pour ce 
defaut, constituent, sauf preuve contraire, Ia . preuve que Ia personne contre 
laguelle !'action est intentee a eu un comportement allant a l'encontre d'une 
disposition de Ia partie Vl ou n'a pas obtempere a une ordonnance rendue en 
vertu de Ia presente loi par le Tribunal ou par un autre tribunal, seton le cas, et 
toute preuve fournie tors de· ces procedures guant a l'effet de ces actes ou 
omissions sur Ia personne qui intente !'action constitue une preuve de cet effet 
dans !'action. 

Competence de Ia Cour federale 

(3) LaCour federate a competence sur les actions prevues au paragraphs (1}. 

Restriction 

(4) Les actions visees au paragraphs (1) se prescrivent : 

a) dans le cas de celles qui sont fondees sur un comportement qui va a 
l'encontre d'une disposition de Ia partie Vl, dans les deux ans qui suivent Ia 
derniere des dates suivantes : 

(i) soit Ia date du comportement en question; 

(ii) soit Ia date ou il est statue de fac;on definitive sur Ia poursuite; 

b) dans le cas de celles qui sont fondees sur le defaut d'une personne 
d'obtemperer a une ordonnance du Tribunal ou d'un autre tribunal, dans les deux 
ans qui suivent Ia derniere des dates suivantes : 

(i) soit Ia date ou a eu lieu Ia contravention a I' ordonnance du Tribunal ou de 
l'autre Tribunal; 

(ii) soit Ia date ou il est statue de fac;on definitive sur Ia poursuite. » 

[Nous soulignons] 

[35] L'application de !'article 36 de Ia Loi sur Ia concurrence n'est pas conditionnelle a 
!'existence de poursuites criminelles. De plus, le recours etant de nature civile, le 
fardeau de Ia preuve du requerant en est un par preponderance de preuve17. 

17 Serge BOURQUE, Patrick BUCHHOLZ et al., Loi sur Ia concurrence annotee, prec., note 65, p. 82. 
[Onglet 211 
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« L'article 36 vise seulement une poursuite intentee a Ia suite d'une acte qui 
contrevient aux dispositions criminelles de Ia Loi. Led it acte ne doit cependant 
pas necessairement faire !'objet d'une accusation au criminel puisque cet article 
parte d'une « comportement » et non pas d'une accusation criminelle ou d'un 
jugement de culpabilite en vertu des disposition s criminelles de Ia loi. Puisgu'il 
s'agitd'un recours en matiere civile et non pas en matiere criminelle, la preuve 
se faiLpar Ia preponderance des probabilites-et non paspar-une prewehors de 
toute doute. '' 

[36] Selon Ia decision de Ia Commission Europeenne, le cartel debute le 13 
septembre 2001 et se termine le 15 septembre 2011, soit une duree de 10 ans et 2 
jours18. 

[37] Cette decision refere a des camions ou voitures equipes d'un appareil de 
chauffage de cabine soit « original equipment manufacturers (OEMs) and semi-OEM » 

de meme que ceux installes apres l'achat d'un vehicule soit «aftermarket sales in 
Germany and Austria>> 19. 

[38] Seton Ia decision americaine, !'accusation vise le marche de detail seulement, 
soit le «aftermarket» pour Ia periode et le territoire suivant20 : 

« ... sold to aftermarket customers in the United States and elsewhere in North 
America, from at least as early as October 1 , 2007 through at least December 
31' 2012 ... )) 

[39] Le cartel americain y est decrit de fagon similaire a celui decrit dans Ia decision 
europeenne21 

[40] Espar inc. s'engage ace que les compagnies parentes europeennes de meme 
qu'Espar Products inc. - Ia compagnie canadienne defenderesse - collaborent avec 
les autorites americaines dans les procedures intentees22. 

[41] Cet engagement demontre prima facie Ia portae internationale du cartel. 

[42] Selon le president-directeur general de Webasto23 , cette derniere accapare 75% 
des parts du marche mondial des appareils de chauffage de cabine. 

[43] Les parties referent abondamment a !'arret lnfineon de Ia Cour supreme du 
Canada24 qui traite d'un complot a l'echelle internationale de meme qu'a deux 

18 R-7, par. 34 a 36. 
19 R-7, par. 25. 
20 R-2, p. 2. 
21 R-2, p. 4, par. 4(d}. 
22 ld. p. 9 par. 13. 
23 R-4, Magazine Automotive News Europe date du 7 juillet 2008. 
24 lnfineon Technologies AG c. Option consommateurs, [2013] 3 R.C.S. 
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jugements subsequents de Ia Cour supeneure sur le meme sujet soit Option 
Consommateurs c. Minebea Co Ltd, 2016 aces 3698 et Option Consommateurs c. LG 
Chern Ltd., 2011 aces 356925 . 

[44] lnfineon fabriquait Ia DRAM, une micropuce qui permet de stocker !'information 
et de Ia recuperer rapidement, laquelle est utilisee dans une grande variate d'appareifs 
etectron-iques tels tes orctinateurs per-sonne1s enes telephones celH.IIalres. 

[45] lnfineon avait reconnu sa participation a un complot international pour Ia fixation 
des prix sur le marche de DRAM. 

[46] Voici ce qu'ecrivent les juges LeBel et Wagner dans lnfineon: 

[58] Au moment d'entreprendre !'analyse relative a l'autorisation du recours 
collectif, il est essentiel de ne pas combiner ni confondre Ia procedure 
d'autorisation avec !'instruction d'un recours dent l'exercice a ete autorise. 
Chacune de ces etapes repond a un objectif different, et !'analyse effectuee doit 
en tenir compte. 

[59] A l'etape de l'autorisation, le tribunal exerce un role de filtrage. II doit 
simplement s'assurer que le requerant a satisfait aux criteres de I' art. 1003 
C.p.c., sans oublier le seuil de preuve peu eleve prescrit par cette disposition. La 
decision du tribunal saisi de Ia requete en autorisation est de nature procedurale 
puisqu'il doit decider si le recours collectif peut etre autorise a aller de !'avant. 

[ ... ] 

[61] A Ia presente etape, le tribunal, dans sa fonction de filtrage, ecarte 
simplement les demandes frivoles et autorise celles qui satisfont aux exigences 
relatives au seuil de preuve et au seuil legal prevus a I' art. 1 003. Le but de cet 
examen n'est pas d'imposer un lourd fardeau au requerant, mais simplement de 
s'assurer que des parties nescient pas inutilement assujetties a des litiges dans 
lesquels elles doivent se defendre centre des demandes insoutenables. La Cour 
d'appel a decrit l'exigence relative au seuil comme suit: « le fardeau en est un 
de demonstration et non de preuve» ou, en anglais, [TRADUCTION] «the burden 
is one of demonstration and not of proof » (Pharmascience inc. c. Option 
consommateurs, 2005 QCCA 437 (Canlll), par. 25; voir egalement Martin c. 
Societe Telus Communications, 2010 QCCA 2376 (Canlll), par. 32). 

[ ... ] 

[65] Comme nous pouvons le constater, Ia terminologie peut varier d'une 
decision a !'autre. Mais certains principes bien etablis d'interpretation et 
d'application de I' art. 1003 C.p.c. se degagent de Ia jurisprudence de notre Cour 
et de Ia Cour d'appel. D'abord, comme nous l'avons deja dit, Ia procedure 
d'autorisation ne constitue pas un proces sur le fond, mais plut6t un mecanisme 

25 Onglets 29 et 30. 



500~06-000736~ 153 PAGE: 16 

de filtrage. Le requerant n'est pas tenu de demontrer que sa demande sera 
probablement accueillie. De plus, son obligation de demontrer une « apparence 
serieuse de droit », « a good colour of right » ou « a prima facie case » signifie 
que mime si Ia demande peut, en fait, etre ultimement rejetee, le recours devrait 
etre autorise a suivre son cours si le requerant presente une cause defendable 
eu egard aux faits et au droit applicable. 

[66] Un examen de !'intention du legislateur confirme egalement !'existence 
de ce seuil peu eleva. Des modifications successives au C.p.c. temoignent 
clairement de !'intention de Ia legislature du Quebec de faciliter l'exercice des 
recours collectifs. Par exempte, I' art. 1002 C.p.c. exigeait auparavant que le 
requerant depose une preuve par affidavit a l'appui de Ia requite en autorisation, 
ce qui le soumettait ainsi, comme affiant, a un interrogatoire a l'etape de 
l'autorisation aux termes de l'art. 93. L'abofition de l'exigence de l'affidavit et les 
restrictions severes apportees aux interrogatoires a l'etape de l'autorisation dans 
Ia derniere retorme de ces dispositions relatives au recours collectif (LQ. 2002, 
ch. 7, art. 150) envoiertt te message ct~ir cw~il ser,aitderaisonnable d'exiger d'un 
requerant qu'il 6tablisse plys qu'una. cause defendable. )) 

[47] D$ns Option Consommateurs c. MJnetJea. Co .. Ltd, Ia ·juga Danielle Mayrand 
autorise una act;Qn· collective contra des compagnies qui s'etaie.nt Jiguees pour fixer le 
prix des rpUiemehts a bitles de .petite taille a l'echelle internationate. 

[48] Dans ~tte .affaire, Mlnebea Co. Ltd et a/ etaient I' objet de poursuites en Coree 
du Sud et aux Etafs .. Unis. 

[49] La juga Mayrand ecrit ce qui suit quant au transfert de partes en se referant a 
l'arret lnfineon : 

« [50] Dans I' arret lnfineon, Ia Cour supreme a accepte comme fondement de Ia 
cause d'action qu'une reparation soit demandee pour une perte transferee de 
l'acheteur direct a un acheteur indirect. Seton Ia · Cour supreme, refuser un tel 
transfert de partes est incompatible avec le double objectif de dissuasion et 
d'indemnisation du regime de fa responsabilit~ extracontractuelle prevu au Code 
civil du Qu~bec. Elle rajoute qu'il n'existe aucun risque de double indemnisation 
puisque les acheteurs directs et indirects sont reunis dans un meme groupe qui 
presente une seule et meme reclamation collective. 

[51] l'allegation d'une perte globale, subie par !'ensemble des membres du 
groupe qu'ils soient acheteurs directs ou indirects, revendeurs, detaillants ou 
consommateurs, satisfait le fardeau de preuve relatif au prejudice, a l'etape de 
f'autorisation. 

[52] Quant au lien de causalite, Ia demanderesse doit simplement demontrer 
qu'il est possible de pretendre que Ia perte est le resultat direct de l'inconduite 
qui est reprochee. » 
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[50] Dans Option Consommateurs c. LG Chem Ltd., Ia juge Claudine Roy alors a Ia 
Cour superieure autorise une action collective contre des societas asiatiques, des 
filiales ou societas liees en Amerique du Nord qui dominant le marche mondial de piles 
du lithium-ion rechargeables. 

[51] II y a lieu de reproduire ses propos et ses references a I' arret lnfineon, ce qui 

« [20] Les Defenderesses soulevent que Ia documentation fournie au soutien 
de Ia demande ne refere pas specifiquement au Quebec. Cela importe peu. On 
parte ici d'un complot a l'echelle internationale. II y a suffisamment d'indices au 
dossier pour penser que, prima facie, Je complot a eu des effets au Quebec 
egalement. La Cour supreme du Canada a dispose d'un argument similaire dans 
!'affaire lnfineon26 : 

[89] [ ... ]A notre avis, les allegations de l'intimee sont suffisantes pour 
inferer une faute, compte tenu de Ia norme relativement peu exigeante 
s'appliquant a l'etape de l'autorisation. II faut garder a !'esprit que Ia 
norme applicable est celle de Ia demonstratiO'l d'une cause defendable, 
non celle de Ia presentatiort d'une preuve seton Ia preponderance des 
probabilites, plus exigeante. 

[90) Les pieces sur lesquelles s'est appuyee l'intimee etablissent que 
les appelantes onJ participe a un complot de fixation des prix. Cartes, les 
accusations criminelles et les ententes sur le plaidoyer reposaient sur 
des evenements survenus aux Etats-Unis, sans lien explicitement 
demontre avec le Quebec. Mais cette situation ne diminue en rien le 
caractere et les effets internationaux apparents du comportement 
anticoncurrentiel des appelantes. 

[ ... ] 

[92] Bien que les allegations de l'intimee et Ia documentation a l'appui 
n'etablissent pas explicitement !'existence d'un comportement fautif au 
Quebec, elles mettent certainement en lumiere le caractere international 
du complot de fixation du prix de Ia DRAM et le fait que le prejudice a ete 
subi aussi a l'exterieur des Etats-Unis. [ ... ] II n'est done pas 
geraisonnable de . conclure que des pratiques anticoncurrentielles aux 
Etats-Unis, entralnant des repercussions sur de grandes entreprises 
multinationales et le marche de Ia DRAM, de portae internationale, 
pourraient peut-etre, voire probablement, toucher les consommateurs 
quebecois. 

[21] Pour paraphraser Ia Cour supreme, le Tribunal conclut qu'ici, a Ia lumiere 
des documents emanant de Ia Commission europeenne et des Etats-Unis, il 
n'est pas deraisonnable de conclure que des pratiques anticoncurrentielles aux 

26 Precite, note 2. 
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Etats-Unis et en Europe, entralnant des repercussions sur de grandes 
entreprises multinationales et sur le marche des Piles, auraient touche les 
consommateurs quebecois. 

[22] Les Defenderesses soulevent que ce ne sont pas toutes les entites 
poursuivies qui ont plaide coupables aux Etats-Unis ou qui ont ete condamnees 
en Europe. Optinn_Consommateurs poursuit Jes -societas meres, qui ont leurs 
sieges sociaux en Asie et certaines filiales americaines et canadiennes, 
alleguant que les filiales ont applique des directives ou suivi les instructions des 
societas meres, le tout contrairement a !'article 36 de Ia Loi sur Ia concurrence. 
Ce n'est pas au stade de l'autorisation d'une action collective, avec une preuve 
minimaliste, que le Tribunal peut ou doit departager Ia responsabilite d'une 
societe mere et cella de ses filiales ou societas liees. D'ailleurs aucune de ces 
societas n'a tente de deposer de preuve indiquant qu'elle ne serait pas impliquee 
dans le commerce des Piles. » 

[52] Les deux parties referent aux deux paragraphes suivants de !'arret lnfineon et en 
tirent des conclusions differentes. 

« [133] En examinant Ia nature des allegations specifiques en l'espece, nous 
souscrivons a Ia conclusion de Ia Cour d'appel salon laquelle l'intimee a fait 
valoir qu'il etait possible de soutenir !'existence d'une perte suffisante pour 
repondre aux exigences de l'al. 1003b) C.p.c. Comma nous l'avons deja note, 
l'intimee a allegue dans Ia requete en autorisation : a) le complot de fixation des 
prix a gonfle artificiellement les prix de Ia DRAM vendue au Quebec (par. 2.14); 
b) les acheteurs directs et indirects de DRAM ont collectivement paye trop char 
par suite de ce com plot anticoncurrentiel (par. 2.15 et 2.15.1); c) to us les 
membres du groupe ont absorbe Ia portion gonflee du prix, en tout ou en partie 
(par. 2.16); et enfin, d) le prejudice collectif subi par !'ensemble du groupe 
correspondait au paiement excedentaire total effectue par les acheteurs directs 
et indirects (par. 2.17). 

[134] A elles seules, ces simples allegations seraient insuffisantes pour 
satisfaire a Ia condition preliminaire d'etablir une cause defendable. Bien que 
cette condition soit relativement peu exigeante, de simples affirmations sont 
insuffisantes sans quelque forme d'assise factuelle. Comma nous l'avons deja 
souligne, les allegations de fait formulees par un requerant sont presumees 
vraies. Mais elles doivent tout de meme etre accompagnees d'une certaine 
preuve afin d'etablir une cause defendable. Or, l'intimee a presente une preuve, 
aussi limitee qu'elle puisse etre, a l'appui de ses affirmations. Ainsi, les pieces 
attestent !'existence d'un complot visant Ia fixation des prix et de ses effets 
internationaux, qui ont ete ressentis aux Etats-Unis et en Europe. A l'etape de 
l'autorisation, ces repercussions internationales apparentes du comportement 
anticoncurrentiel allegue des appelantes suffisent pour inferer que les membres 
du groupe auraient subi le prejudice allegue. » 
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[53] Seton les defenderesses, Ia preuve ne permet pas d'etablir une cause 
defendable a l'egard du marche european ni quant a Ia periode anterieure au 1er 
octobre 2007. 

[54] Le tribunal est d'avis que les pieces R-2, R-4, R-5, R-6 et R-7 d~montrent Ia 
participation des defenderesses a un complot international en Europe, aux Etats-Unis et 

[55] La decision americaine ne se limite pas a Ia periode suggeree par les 
defenderesses, lorsqu'on y retrouve les mots« at least». 

[56] Le tribunal ne peut a l'etape de l'autorisation decider que le cartel s'est fait sur 
une periode plus courte que cella suggeree par Ia demanderesse, eu egard aux 
allegations que doivent etre tenues pour averees. 

[57] Retenir !'approche suggeree par les defenderesses lorsqu'elles se referent au 
paragraphe 134 dans lnfineon emmenerait le tribunal a tirer des conclusions qui 
relevant du merite. 

[58] La cause defendable est prima facie demontree pour Ia periode allant du 13 
septembre 2001 au 31 decembre 2012. 

[59] II est vrai comme le plaide Ia defense que l'on n'utilise pas le terme «cartel 
international » dans Ia demande. 

[60] Cependant, torsqu'on allegue que Webasto controle a elle seute 75% du marche 
mondial des appareils de chauffage de cabine, il n'y a qu'un pas a franchir pour soutenir 
!'existence d'un cartel international. 

[61) II faut noter que les hauts dirigeants de certaines defenderesses Haeusler, Sailer 
et Hohensee, sont accuses aux Etats-Unis et t'acte d'accusation demontre leurs liens 
avec Espar et Webasto27 et des activites en Europe et aux Etats-Unis. 

[62] Les defenaeresses plaident que Ia documentation europeenne etablit clairement 
que le comportement anticoncurrentiel survenu en Europe concerne le marche primaire 
(manufacturiers de voitures et de camions) alors qu'en Amerique du Nord ce type de 
vehicule n'est pas vise par Ia Demande. 

[63] La documentation americaine ne vise que le mandat secondaire (after market). 

[64) Cet argument est habile, mais le retenir emmenerait le tribunal a se prononcer 
sur le merite. 

27 R-6, Indictment. United States District Court Eastern District of Michigan Southern Division. 
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[65] II n'est pas impossible d'imaginer que les appareils de chauffage de cabine 
achetes en Europe soient installes sur des vehicules aux Etats-Unis et vendus sur le 
marche americain et ailleurs. 

[66] Le tribunal doit considerer les allegations et Ia preuve de maniere large et 
liberate a l'etape de l'autorisation. 

[67] Le tribunal conclut done que Transport TF1 6, S.E.C. remplit le critere de 
l'apparence de droit. 

Y A-T-IL DES QUESTIONS IDENTIQUES SIMILAIRES OU CONNEXES. art. 575 al 
(1) C.p.c.? 

[68] Personne ne conteste que les questions soumises soient identiques, similaires 
ou connexes. 

[69] L'existence du cartel est au coour de !'ensemble des reclamations du groupe, il 
en est de meme des dommages, dont Ia preuve sera offerte sur une base globale. 

[70] Le tribunal conclut done que ce critere est satisfait. 

LA COMPOSITION DU GROUPE JUSTIFIE-T -ELLE L'EXERCICE DE L' ACTION 
COLLECTIVE, art. 575 al (3) C.p.c. 

[71] Les defenderesses ne font aucune representation quant a ce critere. 

[72] Seton 575 al (3) C.p.c., il faut que Ia composition du groupe rende difficile ou peu 
pratique !'application des regles sur le mandat d'ester en justice pour le compte d'autrui 
ou Ia gestion d'instance, soit les articles 88. 91 et 143 C.p.c. 

[73] L'article 575 al (3) C.p.c. n'utilise pas le mot « impossible » mais plutot 
« difficile » ou peu pratique. 

[7 4] L'etat du droit a ce sujet est resume par Ia juge Belanger dans !'arret Ecolait28 

« [56] Dans son analyse de Ia question de savoir si Ia composition du groupe 
rend difficile, ou peu pratique, !'application des regles sur le mandat d'ester en 
justice pour le compte d'autrui ou sur Ia jonction d'instance, le tribunal doit 
detenir un minimum d'informations sur Ia taille et les caracteristiques essentielles 
du groupe vise. 

[57] Je fais miens les propos tenus par Me Yves Lauzon dans Le Grand 
collectif publie a !'occasion de !'entree en vigueur du nouveau Code de 
procedure civile. Celui-ci expose que les facteurs habituellement considen3s 

28 Lambert (Gestion Peggy c. Ecolait /tee, 2016 QCCA 659.2016 QCCA 659. 
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dans !'analyse de !'article 1003 c) C.p.c., maintenant le troisieme paragraphs de 
575 C.p.c., sont le nombre estime de membres, Ia connaissance par le requerant 
de leur identite, de leurs coordonm§es et de leur situation geographique. II 
suggere toutefois que d'autres facteurs peuvent etre consideres dont !'impact 
direct et determinant sur Ia possibilite reelle pour les membres d'ester en justice, 
!'aspect financier etant un avantage important de !'action collective. Ainsi, le 
principe del a prop_ortionnalite _et une saine administration de Ia j usttce peuvent 
aussi militer en faveur de !'utilisation de !'action collective, malgre un nombre plus 
restraint de membres, selon les circonstances de !'affaire dont Ia valeur des 
reclamations. 

[58] Le troisieme critere de !'article 575 C.p.c. vise a examiner Ia composition 
du groupe et l'opportunite d'utiliser !'action collective plutot que Ia voie ordinaire. 
Ce critere doit recevoir Ia meme interpretation large et liberale que les deux 
premiers permettant d'autoriser une action collective. En fait, toutes les 
conditions d'autorisation doivent etre interpretees et appliquees de faqon large et 
liberate carle legislateur a voulu faciliter l'exercice des actions collectives. » 

[75] Voici cet extrait de l'ouvrage de Me Yves Lauzon: 

« [112] Yves Lauzon, dans son ouvrage Le recours col/ectif, mentionne les 
considerations suivantes : 

Le nombre probable des membres; 

La situation geographique des membres; 

L'etat physique ou mental des membres; 

La nature du recours entrepris; 

Les aspects financiers du recours tels les divers coOts impliques, le 
montant en jeu pour chaque membra, les risques associes aux 
depens en cas d'insucces et I' aide financiere disponible; 

Les contraintes pratiques et juridiques inherentes a !'utilisation du 
mandat et de Ia jonction des parties en comparaison avec le recours 
collectif. » 

[76] En cas de doute sur !'importance du groupe, ce doute doit profiter au 
demandeur29• 

[77] La demanderesse ignore le nombre exact de membres du groupe envisage, 
mais estime qu'il est compose de plusieurs milliers de personnes compte tenu 
notamment du nombre eleve d'appareils de chauffage de cabines et de produits 

29 Carrier c. Quebec (Procureur general), 2011 QCCA 1231. 
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equipes d'un ou de plusieurs appareils de chauffage de cabines achetes, loues ou 
sous-loues au Quebec30. 

[78] La demanderesse ajoute qu'il est difficile, sinon impossible d'identifier ou de 
retracer Ia totalite des membres du groupe envisage impliques dans Ia presente action 
collective et de les contacter pour obtenir un mandat ou pour proceder par voie de 
jonctron-d'instance~+. ··-

[79] Ainsi, elle pfaide que ces faits demontrent qu'il est impraticable, voire impossible 
de proceder par mandat, reunion d'actions ou jonction des parties32. 

[80] If appartient au demandeur de fournir un minimum d'informations sur Ia taille et 
les caracteristiques essentielles du groupe pour permettre au tribunal de verifier 
!'application de cette disposition33 . 

[81] Le tribunal estime que Transport TF1 6, S.E.C. demontre que Ia composition du 
groupe justifie l'exercice d'une action collective. 

LA REPRESENTATION PAR LA DEMANDERESSE EST-ELLE ADEQUATE 575 al 
(4) C.p.c. 

[82] Les defenderesses ne font aucune representation quanta ce critere. 

[83] Le tribunal fait sien les propos du juge Donald Bisson dans un jugement du 14 
novembre 201734 : 

« [111] Le representant doit rencontrer trois exigences pour satisfaire !'article 
575(4) Cpc. Premierement, il doit posseder un interet personnel a rechercher les 
conclusions qu'il propose. Deuxiemement, il doit etre competent, c'est-a-dire 
avoir le potential d'etre mandataire de !'action, eut-il procede en vertu de !'article 
91 Cpc. Troisiemement, it ne doit pas exister de conflit entre les interets du 
representant et ceux des membres du groupe. LaCour d'appel reprend ces trois 
criteres dans !'arret Charles c. Boiron Canada Inc., arret qui fait jurisprudence en 
Ia matiere et qui vient en quelque sorte temperer tous les autres arrets et 
decisions precedents. 

[112] En effet, dans ce meme arret, Ia Cour d'appel ajoute ceci, aux 
paragraphes 65 et 66: 

« [65] [ ... ] Or, Ia situation personnelle de l'appelante, sur le plan factuel, 
est l'exemple meme de celle des membres du groupe en question (d'ou 
son interet juridique); elle n'est pas en situation de conflit d'interets avec 

3° Demande modifiee, par. 44. 
31 ld, par. 45. 
32 ld, par 46. 
33 Del Guidice c. Honda Canada inc., 2007 QCCA 922, par. 33. 
34 Beauchamp c. Procureure generate du Quebec, 2017 QCCS 5184. 
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les autres membres du groupe; elle s'est par ailleurs suffisamment 
investie dans !'affaire pour qu'on puisse envisager de lui reconnaltre le 
statut qu'elle sollicit~. 

[66] Sur ce dernier point, rappelons-le, Ia loi n'exige pas de Ia personne 
qui souhaite entreprendre un recours collectif qu'elle soit une activiste de 
Ia cause gu'elle entend_ detendre. qu'elle sJj ~onsacl"a guotidiennement 
avec ardeur, soit constamment dans les premieres lignes du combat 
judiciaire, le supervise dans ses moindres details ou en tienne 
etroitement les renes, que ce soit strategiquement ou autrement. L'on ne 
saurait exiger du representant davantage qu'un interet pour !'affaire {au 
sens familiar de ce terme, c'est-a-dire le contraire de l'indifferenceL une 
comprehension generate de ses tenants et aboutissants et. par 
consequent. Ia capacite de prendre. au besoin et en connaissance de 
cause. les decisions qui s'imposent au benefice de !'ensemble du groupe 
et autrement que dans une perspective egotiste. II est par ailleurs normal 
que, tout en portant attention au cheminement du recours, il s'en remette 
aux avocats qui le representant. comme le font du reste Ia plupart des 
justiciables ordinaires agissant par l'intermediaire d'un membra du 
Barreau. » (soulignements ajoutes) 

[113] Dans !'arret Martel c. Kia Canada Inc., Ia Cour d'appel precise que le 
niveau de recherche que doit effectuer un demandeur depend essentiellement 
de Ia nature du recours qu'il entend entreprendre et de ses caracteristiques. Si, 
de toute evidence, il y a un nombre important de personnes qui se retrouvent 
dans une situation identique, il devient moins utile de tenter de les identifier. 
Encore ici, cet arret fait jurisprudence en Ia matiere et vient en quelque sorte 
temperer tous les autres arrets et decisions precedents. 

[114] Bref, quant a Ia representation, if s'agit d'une exigence « minimale ». 

Comme le souligne Ia Cour supreme du Canada dans !'arret lnfineon, « [a]ucun 
representant propose ne devrait etre exclu, a moins que ses interets ou sa 
competence ne soient tels qu'il serait impossible que !'affaire survive 
equitablement. ». 

[84] Le tribunal a deja conclu que Ia demanderesse a !'interet et !'apparence de droit 
pour intenter le present recours. 

[85] La demanderesse ajoute ce qui suit dans sa demande: 

« 48,1 La Demanderesse, aussi connue sous Ia denomination sociale de 
« Besner», est une societe en commandite specialises dans le transport 
de marchandises par camion, le tout tel qu'il appert de l'etat des 
informations sur une personne morale au registre des entreprises 
(CIDREQ) relatif a Ia Demanderesse denonce au soutien des presentes 
comme piece R-9. 

48.2 La Demanderesse est l'une des societes affiliees de Ia societe 
quebecoise TFI International Inc., anterieurement connue sous Ia 
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denomination sooillle de. « transfor~e Inc. », le tout tel qu'il appert 
notamment de ,Ja piece A-9 et de l'etat des informations sur une personne 
morale au regi$tre des ~n$reprises (CIDREQ) relatif a TFI International 
Inc. denonce au)soutieR des presentes comme piece R-10. 

48.3 TFI lnternationllJJnc .. est un ~f de file nord-americain du secteur du 

aux Etats-Unis par l'int,e,~frf) ~e ses societas affiliees, le tout tel qu'il 
ElPPert du rapport annuet tie TFr International Inc. pour l'annee 2015 
denonce au soutien des presentes comme piece R-11. 

48.4 TFIInternational Inc. et ses societas affiliees ont depasse les 4 milliards 
de dollars en revenus pour l'annee 2015, ernploient plus de 15 000 
personnes dans Je monde et disposent de Ia plus importante flotte de 
camions au Canada. AU 31 decembre 2015, TFIInternationallnc. et ses 
societas affiliees disposaient de 5 938 vehicules motorises et 17 706 
remorques, le tout tel qu'il ElPP&rt du rapport (piece R-11). 

49. La Demanderesse est en mesure d'assurer une representation adequate 
des membres du groupe envisage. En outre, elle a Ia capacite et !'interet 
pour representer tous les membres du groupe envisage. 

50. La Demanderesse est disposee a gerer Ia presente action collective dans 
!'interet des membres du groupe envisage et elle est determinee a mener 
a temps le present dossier, le tout au benefice de tous les membres du 
groupe envisage ainsi qu'a consacrer le temps necessaire a Ia presente 
affaire, tant devant Ia Cour superieure que devant le Fonds d'aide aux 
recours collectifs, le cas echeant, ainsi qu'a collaborer avec ses avocats. 

50.1 La Demanderesse et TFI International Inc. ont a leur emploi des avocats 
et des professionnels du domaine du transport de marchandises qui ont 
une bonne connaissance de l'industrie du camionnage. Les membres du 
groupe beneficieront de !'expertise de Ia Demanderesse et de TFI 
International Inc. en cette matiere. 

51. La Demanderesse est disposee a consacrer le temps necessaire pour 
collaborer avec les membres du groupe envisage qui se feront connaitre 
et a les tenir informes. 

52. A cet egard, les avocats de Ia Demanderesse ont mis en ligne une page 
Internet qui permet aux membres du groupe envisage de se renseigner 
sur le present dossier et de s'inscrire a une lettre electronique 
d'information sur les developpements a venir. 

53. De meme, Ia Demanderesse et ses avocats ont egalement mis sur pied 
un service telephonique afin de repondre aux questions que peuvent 
avoir les membres du groupe envisage. A cette fin, le personnel du 
cabinet des avocats de Ia Demanderesse a re~ une formation afin de 
repondre adequatement aux questions eventuelles des membres du 
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groupe envisage. En outre, des avocats du cabinet soussigne repondront 
de temps a autre et au besoin aux questions des membres du groupe 
envisage. 

54. La Oemanderesse a donne mandat a ses avocats d'obtenir tous les 
renseignements pertinents au present dossier et se tiendra informee des 
_devetuppements. 

55. La Oemanderesse est de bonne foi et entreprend des procedures en 
action collective dans !'unique but de faire en sorte que les droits des 
membres du groupe envisage soient reconnus et qu'il soit remedie aux 
prejudices que chacun d'eux a subis. » 

[86] Le tribunal est d'avis que Transport TFI 6, S.E.C. n§pond amplement au critere 
de representation. 

[87] Ce critere est done rempli. 

LA DEFINITION DU GROUPE 

[88] La definition du groupe doit etre objective, etre limitee dans le temps et dans 
l'espace et correspondre a Ia preuve contenue au dossier au stade de l'autorisation35. 

[89] La demanderesse propose le groupe suivant : 

« T oute personne qui a achete ( ... ) au Quebec un ou des appareils de chauffage 
de cabine de vehicule commercial ou qui a achete, loue ou sous-loue au Quebec 
un ou des produits equipes d'un ou de plusieurs appareils de chauffage de 
cabine de vehicule commercial entre le treize septembre 2001 et le trente et un 
decembre 2012. » 

[90] Ceci repond aux criteres applicables eta Ia preuve au dossier. 

[91] Le tribunal retient done cette definition du groupe propose. 

LES QUESTIONS COLLECTIVES ET LES CONCLUSiONS QUi S'Y RATTACHENT 

[92] Le tribunal accepte les questions reproduites aux paragraphes 31 a 33 de Ia 
Demande et les conclusions reproduites aux paragraphes 37 a 43 de Ia demande. 

LES PARAMETRES DE L'AVIS D'AUTORISATION ET LA PREUVE D'EXCLUSION 

[93] Le tribunal reporte a plus tard !'analyse de ces questions et sa decision. La 
question de Ia traduction anglaise de l'avis sera reglee en meme temps. 

35 Kennedy c. Co/acem Canada Inc., 2015 QCCS 222. 
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LE DISTRICT JUDIQINRE 
1:,' ', .· '. '. ' 

[94] Aux terrnes de l'article 576 C.p.c., le tribunal determine que le district de 
Montreal sera le district judiciaire qanslequell'action collective sera introduite puisque 
beaucoup de membres du group~ envisage y sont domicilies. 

[96] ACCUEILLE ta Demande modifi~ d'autorisation d'exercer une action collective; 

[97] AUTORISE l'exercice de l'action collective contra las Defenderesses pour le 
compte du groupe ci-apres : 

« « Toute personne qui a achete ( ... ) •au Quebec un ou des appareils de 
chauffage de cabine de vehicule Commercial ou qui a achete, loue ou sous-loue 
au Quebec un ou des produits equipes d'un ou de plusieurs appareils de 
chauffage de cabine de vehicule commercial entre le treize septembre 2001 et le 
trente et un decembre 2012. » 

[98] ATTRIBUE a Transport TFI 6. S.E.C. le statut de Representante aux fins 
d'exercer ladite action collective pour lecompte de ce groupe. 

[99] IDENTIFIE comma suit las principales questions de faits et de droit qui seront 
traitees collectivement : 

1. Les Defenderesses ont-elles complote, se sont-elles coalisees avec leurs 
concurrents ou ont-elles conclu un accord ou un arrangement avec leurs 
concurrents ayant pour effet de restreindre indOment Ia concurrence dans 
Ia vente ( ... ) des Appareils de chauffage de cabine et, dans !'affirmative, 
durant queUe periode ce Cartel a-t-il produit ses effets sur les membres du 
groupe? 

2. La participation des Defenderesses au Cartel constitue-t-elle une faute 
engageant leur responsabilite solidaire envers les membres du groupe? 

3. Le Cartel a-t-il eu pour effet d'occasionner une augmentation du prix paye a 
l'achat ( ... )au Quebec, d'Appareils de chauffage de cabine ou a l'achat, a 
Ia location ou a Ia sous-location au Quebec_de produits equipes d'un ou de 
plusieurs Appareils de chauffage de cabine? Dans !'affirmative, cette 
augmentation constitue-t-elle un dommage pour chacun des membres du 
groupe? 

4. Qual est le montant total des dommages subis par !'ensemble des 
membres du groupe? 

5. La responsabilite solidaire des Defenderesses est-elle engagee a l'egard 
des frais suivants encourus ou a encourir pour le compte des membres du 
groupe dans Ia presente affaire : 
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a) les frais d'enquete; 

b) le coOt des honoraires des avocats de Ia Representante et les 
membres du groupe; et 

c) le coOt des debourses des avocats de Ia Representante et 
desmembres du_groupe? _ 

[100] IDENTIFIE comme suit_les conclusions recherchees qui s'y rattachent: 

1. ACCUEILLIR !'action coltective de Ia Representante et des membres du 
groupe contre les Defenderesses; 

2. CONDAMNER fes Defenderesses solidairement a payer a Ia Representante 
et aux membres du groupe un montant egal a Ia somme des revenus des 
Defenderesses et des .autres membres du Cartel generes par Ia portion 
artificiellement gonffee des prix de vente ( ... ) des Appareils de chauffage de 
cabine et/ou des prlx de vente, de location et de sous-location des produits 
equipes d'un ou de plusieurs Appareils de chauffage de cabine achetes, 
loues ou sous-loues au Quebec et ORDONNER le recouvrement collectif de 
ces sommes; 

3. CONDAMNER les Defenderesses solidairement a acquitter les couts 
encourus pour toute enquete necessaire afin d'etablir leur responsabilite en 
!'instance, incluant les honoraires des avocats et les debourses, y compris les 
frais d'expert et ORDONNER le recouvrement collectif de ces sommes; 

4. CONDAMNER les Defenderesses solidairement a payer sur !'ensemble des 
sommes susdites !'interet legal ainsi que l'indemnite additionnelle prevue au 
Code civil du Quebec a compter de Ia date de signification de Ia Reqw3te 
pour autorisation d'exercer un recours collectif; 

5. ORDONNER aux Defenderesses solidairement de deposer au greffe de cette 
Cour Ia totalite des sommes susdites, ainsi que les interets et l'indemnite 
additionnelle; 

6. ORDONNER que Ia reclamation de chacun des membres du groupe fasse 
!'objet d'une liquidation individuelle ou, si ce precede s'avere inefficace ou 
impraticable, ORDONNER aux Defenderesses solidairement de payer une 
somme egale aux montants des ordonnances de recouvrement collectif aux 
fins d'etre utilisee pour introduire des mesures qui beneficieront aux membres 
du groupe et dont Ia nature sera determinee par le Tribunal, conformement 
notamment aux provisions de !'article 597 du Code de procedure civile ; 

7. LE TOUT avec frais de justice, y compris les frais d'expert et d'avis; 
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[101) DECLARE qu'a moins d'exclusion, les membres du groupe seront lies par tout 
jugement a intervenlr sur l'action collective de Ia maniere prevue a Ia Loi; 

[1 02] REPORT& a une audition subsequente Ia fixation du delai d'exclusion et de son 
point de depart; 

determinees par le Tribunal tors d'une audition subsequente; 

[1 04] CONVOQUE tes parties a presenter leurs observations sur les points 
mentionnes aux deux paragraphes precedents, lors de !'instruction qui sera tenue a une 
date a tMre determinee; 

[1 05] QEf&;RMINE que l'aqtion qollective sera exercee dans 1e district judiciaire de 
Montreal; , , · · 

[106] LE TOUT, avec frais de justice en faveur de Ia demanderesse compris les frais 
de publication des avis aux membf'es. 

Me Maxima Nasr 
Me Catherine Coursol 
BELLEAU LAPOINTE s.e.n.c.r.l. 
Procureurs de Ia demanderesse 

Me Eric Vallieres 
Me Shari Munk 
McMILLAN LLP 
Procureurs de Ia defenderesse Espar inc. et al 

Me Vincent de !'Etoile 
Me Anne-Marie Hebert 
LANGLOIS AVOCATS s.e.n.c.r.l. 
Procureurs des defenderesses Webasto 
Date d'audience : Le 12 decembre 2017 




